
 

 

EXAMEN PROFESSIONNEL D’AVANCEMENT DE GRADE  

D’ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL PRINCIPAL  

DE 2ème CLASSE  

SESSION 2022 

EPREUVE ECRITE 

Epreuve écrite à caractère professionnel, portant sur la spécialité choisie par le candidat lors de 

son inscription, qui consiste à partir de documents succincts remis au candidat, en trois à cinq 

questions appelant des réponses brèves ou sous forme de tableaux et destinées à vérifier les 

connaissances et aptitudes techniques du candidat. 

Durée : 1h30 
Coefficient : 2 

 

SPECIALITE : COMMUNICATION, SPECTACLE 
 

 

A LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 

- Vous composerez directement sur le présent sujet qui sera agrafé à l’intérieur de la copie. 
Aucune réponse ne sera portée sur la copie. Il ne vous sera remis qu’un seul exemplaire du 
présent sujet. 
. 

- Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif sur le sujet ni votre nom ou un nom fictif, ni 
initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre collectivité employeur, de la commune 
où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen où vous composez, ni nom de collectivité fictif non 
indiqué dans le sujet, ni signature ou paraphe. 
 

- Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser une seule et 
même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire ou l’encre bleue est 
autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur non autorisée, d’un surligneur pourra 
être considérée comme un signe distinctif. 
 

- L’utilisation d’une calculatrice électronique programmable ou non-programmable sans dispositif de 
communication à distance de fonctionnement autonome et sans imprimante, est autorisée. 
 

- Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 
 

- Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 
 

 
Ce sujet comprend 23 pages (y compris celle-ci) 

Il appartient au candidat de vérifier que le sujet comprend le nombre de pages indiqué 
 

S’il est incomplet, en avertir le surveillant 
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Vous répondrez aux questions suivantes en vous aidant des annexes et de vos 

connaissances personnelles. 

 

Question 1 : (1 point)  

 

Pour le lancement de la saison culturelle, le maire demande la réalisation d’un livret de 

présentation de sa nouvelle politique culturelle et de la programmation qui sera proposée 

dès septembre. Il comporte 6 feuilles au format A4, pliées en deux, orientation paysage.  

 

a) Comment appelle-t-on ce format ? (0,25 point) 

 

………………………………………………………………………………………………………... 

 

………………………………………………………………………………………………………... 

 

 

b) Où placez-vous le « mot du Maire » ? (0,25 point) 

 

………………………………………………………………………………………………………... 

 

………………………………………………………………………………………………………... 

 

 

Votre directrice vous demande de lui transmettre votre projet après l’avoir travaillé en étroite 

collaboration avec le service compétent, qui lui-même aura obtenu un avis favorable de sa 

direction.  

 

Après validation par l’Adjoint à la culture, votre directrice vous demande de lui 

transmettre le BAT. (0,25 point) 

c) De quoi s’agit-il ?  

 

………………………………………………………………………………………………………... 

 

………………………………………………………………………………………………………... 

 

 

d) Considérant que le coût de l’impression couleur de chaque feuille recto-verso est 

de 0,004 € HT, quel sera le montant TTC pour le poste reprographie de 32 000 livrets ? 

(détailler vos calculs) (0,25 point) 

 

………………………………………………………………………………………………………... 

 

………………………………………………………………………………………………………... 

 

………………………………………………………………………………………………………... 

 

………………………………………………………………………………………………………... 
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Question 2 : (9 points) 
 

a) Indiquer à quoi correspondent les symboles ci-dessous : (1,20 points) 

 

 

 

 

……………………………………………………………………………….. 

 

 

……………………………………………………………………………….. 

 

 

……………………………………………………………………………….. 

 

 

……………………………………………………………………………….. 

 

 

……………………………………………………………………………….. 

 

 

……………………………………………………………………………….. 

 

 

 
b) Un amplificateur coûte 1 200 € avant remise. Après remise, il ne coûte plus que  

840 €. Quel est le pourcentage de réduction qui a été appliqué ? (détailler vos 

calculs) (0,50 point) 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

 

c) Le prix d’un système de sonorisation portative ou autonome est de 875 € TTC. 

Considérant que le taux de TVA appliquée est de 20 %, quel est le montant HT de 

cet appareil ? (détailler vos calculs) (0,50 point) 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 
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d) Cocher la bonne réponse (0,50 point) : 

 

48  

---   est inférieur à 1  

47  

Vrai       Faux  

 
 

e) Cocher la bonne réponse (0,50 point) : 

 

 - 6,5 est inférieur à - 6,7  

 

Vrai       Faux  

 
 

f) Donner la signification des logos suivants ? (1 point) 
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g) Que signifie le sigle E.P.I. ? (0,20 point) 

 
………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 
 

h) Nécessitez-vous des E.P.I. pour effectuer des travaux électriques ? (0,50 point)   

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

i) Si oui, le ou lesquels ? (0,50 point) 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 
 

j) Pour effectuer des travaux en hauteur, tels que des changements d’éclairage dans 

la salle de spectacles avec une tour de 10 mètres de hauteur, nécessitez-vous 

d’une habilitation ? (0,50 point) 

 
………………………………………………………………………………………………………. 

 
k) Si oui laquelle ? (0,50 point) 

 
………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 
 

l) Lors de cette mission, un collégien en stage d’observation est présent dans votre 

service. Peut-il monter sur la tour avec vous ? (0,50 point) 

 

………………………………………………………………………………………………………. 
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m) Que signifie le sigle E.R.P. ? (0,50 point) 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 
n) A quoi correspondent les types de classement des E.R.P. ci-dessous ? (0,80 point) 

 

CTS : ……………………………………………………………………………………………… 

L : …………………….…………………………………………………………………………… 

Y : ………………………….……………………………………………………………………… 

X : ………………………………………….……………………………………………………… 

o) Pour chacune des catégories suivantes, préciser le nombre de personnes pouvant 

être accueillies : (0,30 point)  

 
4ème catégorie : ……………………………………………………………………………..…… 

3ème catégorie : ……………………………………………………………………………..…… 

1ère catégorie : ……………………………………………………………………………..……. 

 
p) Quel est le mode de calcul de l’effectif des E.R.P. de type L (salle de spectacles) ? 

(0,50 point) 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

 

Question 3 : (10 points) 

 

a) D’où peut provenir l’éclairage ? (1 point) 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 
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b) Citer au moins 2 sens de la lumière : (1 point) 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

 

 

 

c) Expliquer pour ces 2 sens de la lumière, les effets recherchés : (1 point) 

 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 
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d) Que représentent les cercles ci-dessous ? (0,25 point) 

 

 
………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

 

e) D’où provient ce type d’éclairage ? (0,25 point) 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

 

f) Peut-on en installer plusieurs ? (0,25 point) 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

 

g) Ces éclairages peuvent-ils être allumés séparément ? (0,25 point) 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

 

h) Pourquoi les spectateurs sont dans le noir lors d’un spectacle ? (1 point) 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

 

i) On ne voit pas les projecteurs. Où est installée la lumière ? (1 point) 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 
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j) Comment fait-on les couleurs ? (1 point) 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

 

k) Côté cour/côté jardin. Donner les définitions et précisez leur origine : (1 point) 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

 

l) Comment appelle-t-on les machinistes situés à la cour et ceux situés au jardin ?  

(1 point) 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

 

m) Installer le décor suivant sur la scène, dont les dimensions sont les suivantes :  

(1 point) 

• Ouverture du cadre de scène : 9 m  

• Profondeur : 6 m  

• L’échelle est de 1 cm = 1 m  

• 1 guéridon à cour  

• 1 table et 5 chaises tout autour à jardin 
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Annexe 1 
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Annexe 2 
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Annexe 3 
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Annexe 5 

Classement des E.R.P. 
Les Etablissements Recevant du Public sont Classés suivant un Type et une Catégorie. 
- Le TYPE défini l'Activité de l'E.R.P. 
- La CATEGORIE définie le Nombre de Personne susceptible d'être reçu en même temps dans l'E.R.P. 
I° - Le TYPE : 
Les Etablissements sont classés en Type, selon la Nature de leur Exploitation (1) 
a - Etablissements installés dans un bâtiment : 

TYPE 
Mot 

Mémo-
technique 

Description 

L .....Loisir 
Salles d'auditions, de conférences, de réunions, de spectacles ou à 
usage multiple. 

M .....Magasin Magasins de vente, centres commerciaux. 

N .....Nourriture Restaurants et débits de boissons. 

O .....Hôtel Hôtels et pensions de famille. 

P .....Plaisir Salles de danse et salles de jeux. 

R .....Retenue Etablissements d'enseignement, colonies de vacances. 

S .....Savoir Bibliothèques, centres de documentation. (2) 

T .....Tableau Salles d'expositions. 

U .....Urgence Etablissements sanitaires. 

V .....Vision Etablissements de culte. 

W .....Wall Street Administrations, banques, bureaux. 

X 
.....Sortez 
Couvert 

Etablissements sportifs couverts. 

Y ....."Yoconde" Musées. (3) 

b - Etablissements spéciaux : 

TYPE Description 

PA Etablissements de Plein Air. 

CTS Chapiteaux, Tentes et Structures. (4) 

SG Structures Gonflables. 

PS Parcs de Stationnement couverts. 

GA Gares. (5) 

OA Hotels-restaurants d'Altitude. (6) 

EF Etablissements Flottants. (7) 

REF Refuges de montagne. (7) 

(1) - Remplacé par arrêté du 07 Juillet 1983. 
(2) - Modifié par arrêté du 11 Septembre 1989. 
(3) - Ajouté par arrêté du 23 Janvier 1985. 
(4) - Remplacé par arrêté du 23 Janvier 1985. 
(5) - Ajouté par arrêté du 10 Juillet 1987. 
(6) - Ajouté par arrêté du 23 Octobre 1986. 
(7) - Ajouté par arrêté du 10 Novembre 1994. 
II° - Les CATEGORIES : 
Avant d'être classé en Catégorie les E.R.P. sont Classés en GROUPE. 
Le 1er Groupe contient les 1ère, 2ème, 3ème et 4ème Catégories. 
Le 2ème Groupe contient la 5ème Catégorie. 
Ensuite le classement dans les Catégories se fait en fonction de l'EFFECTIF pouvant être admis dans 
l'E.R.P. 
1° - Calcul de l'EFFECTIF : ( Voir Calcul de l'Effectif ) 
a - Pour le 1er Groupe l'effectif se calcule comme suit : 
=> Public + Personnes ne faisant pas partie du Public et n'ayant pas accès aux Dégagements (Issues de 
Secours) mis à la disposition du Public. 
b - Pour le 2ème Groupe l'Effectif se calcule comme suit : 
=> Public seulement. 
2° - Seuil des différentes Catégories : 
1ère Catégorie : Plus de 1 500 Personnes. 
2ème Catégorie : de 701 à 1 500 Personnes. 

http://s.tamelghaghet.free.fr/Erp/5_divers/calcul_effectif.htm
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3ème Catégorie : de 301 à 700 Personnes. 
4ème Catégorie : de la limite en 4ème et 5ème Cat. à 300 Personnes. 
5ème Catégorie : Le seuil de Classement dépend du Type d'Etablissement. 

 
Calcul de l'Effectif 

I° - Définition de l'Effectif : 
Définition : L'Effectif détermine le nombre de Personne susceptible d'être reçu en même temps dans un 
E.R.P. 
L'Effectif se calculera de façon différente suivant si l'E.R.P. appartient aux 1er ou 2ème Groupe. 
Le 1er Groupe contient les 1ère, 2ème, 3ème et 4ème Catégories. 
Le 2ème Groupe contient la 5ème Catégorie. 
II° - Comment Calculer l'Effectif en fonction du GROUPE ? 
a - Pour le 1er Groupe l'effectif se calcule comme suit : 
=> Public + Personnes ne faisant pas partie du Public et n'ayant pas accès aux Dégagements (Issues de 
Secours) mis à la disposition du Public. 
b - Pour le 2ème Groupe l'Effectif se calcule comme suit : 
=> Public seulement. 
II° - Calcule de l'Effectif pour les Etablissements du 1er GROUPE : 

TYPE Etablissements Assujettis Calcul de l'EFFECTIF 

L 

-- Salles d'Auditions, de Conférences, de 
Réunions 
-- Salles Réservées aux Associations 
-- Salles de Quartier 
-- Salles de Projection 

-- Nbr. de Pers. par siège ou Places numérotés. 
-- Pour les Bancs : 1 Pers. / 0,5 m. Linéaire. 
-- Pers. Debout : 3 Pers. / m2. 
-- Pers. Stationnant (Files d'Attente) : 5 Pers. / m. Linéaire 

-- Cabaret 
- 4 Pers. / 3 m2 de Salle, Déduction faite des Estrades et 
Aménagement Fixes. 

-- Salles Polyvalentes à Dominante Sportive. 
-- Salles Polyvalentes non Classées Type X. 
-- Salles de Réunions sans Spectacle. 

-- 1 Pers. / m2 de la Surface Totale de la Salle. 

M 

-- Magasins de vente 

-- RdC : 2 Pers. / m2 
-- S/sol et 1er Etage : 1 Pers. / m2 
-- 2ème Etage : 1 Pers. / 2 m2 
 
La Surface Réelle prise en compte est celle Déclarée par 
l'Exploitant ou égale à 1/3 de la Surface Réservée au 
Public. 

-- Centres Commerciaux 

-- Mail : 1 Pers. / 5 m2 
-- Locaux de Vente : > 300 m2 : Même Disposition que les 
Magasin de Ventes. 
-- Locaux de Vente < 300 m2 : 1 Pers. / 2 m2 sur 1/3 de la 
Surface Réservée au Public. 

N 
-- Restaurants, Cafés. 
-- Brasseries, Débits de Boissons, Bars. 

-- Zones à Restauration Assise : 1 Pers. / m2 
-- Zones à Restauration Debout : 2 Pers. / m2 
-- Files d'Attente : 3 Pers. / m2 
 
Déduction faite des Estrades, des Musiciens et des 
Aménagements Fixes autres que Tables et Chaises. 

O -- Hotels, Motels, Pension de Famille. 
-- Nombre de Personnes pouvant occuper les Chambres 
dans les Conditions d'Exploitation Hôtelière d'Usage. 

P 
-- Salees de Danse, 
-- Bals, Dancing, 
-- Salles de Jeux. 

-- 4 Pers. / 3 m2 de Salle 
Déduction faite des Estrades,des Musiciens et des 
Aménagements Fixes autres que Tables et Chaises. 

R 

-- Etablissements d'Enseignement 
-- Internats Primaires et Secondaires 
-- Collectif des Résidences Universitaires 
-- Ecoles maternelles Crèches, Garderies 
-- Colonies de Vacances. 

-- Déterminé par Déclaration du Maitre d'Ouvrage ou du 
Chef d'Etablissement. 

S 
-- Bibliothèques 
-- Centres de Documentation. 

-- Déterminé par Déclaration du Maitre d'Ouvrage ou du 
Chef d'Etablissement. 
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T 
-- Halls 
-- Salles d'Exposition. 

-- Temporaire : 1 Pers. / m2 de la Surface Totale d'Accès 
au Public. 
-- Permanent : Biens d'Equipement Volumineux (Voitures, 
Bateaux, etc. ...) 1 Pers. / 9 m2 

U 

-- Etablissements de Soins 
-- Malades : 1 Personne pour 1 Lit 
-- Personnel : 1 Personne pour 3 Lits 
-- Visiteurs : 1 Personne pour 1 Lit 

-- Etablissements Spécialisés (Handicapés, 
Personne Agées, Pouponnières, etc. ...) 

-- Malades : 1 Personne pour 1 Lit 
-- Personnel : 1 Personne pour 3 Lits 
-- Visiteurs : 1 Personne pour 2 Lits 

-- Etablisements de Jours 
-- Consultants 

-- 8 Personnes par Poste de Consultation. 

V -- Etablissements de Culte. 
-- 1 Pers. par Siège ou 1 Pers. par 0,5 m de Banc. 
-- 2 Pers. / m2 de la Surface Réservée aux Fidèls. 

W 
-- Administrations 
-- Banques 
-- Bureaux 

---> Déterminé par la Déclaration de Maître d'Ouvrage ou à 
Défaut : 
-- 1 Pers. pour 10 m2 de Locaux Aménagés pour recevoir 
le Public. 
-- 1 Pers. pour 100 m2 de Surface de Planchers. 

X -- Etablissements Sportifs Couverts 

---> Déterminé par la Déclaration de Maître d'Ouvrage ou à 
Défaut : 

  
SANS 

Spectateurs 
AVEC 

Spectateurs* 

Salle Omnisports 1 Pers. / 4 m2 1 Pers. / 8 m2 

Patinoires 2 Pers. / 3 m2 1 Pers. / 10 m2 

Salles Polyvalentes 1 Pers. / 1 m2 1 Pers. / 1 m2 

Piscines 1 Pers. / 1 m2 1 Pers. / 5 m2 

-* Ajouter l'Effectif des Spectateurs Suivant les Règles de 
Calcul des Salles de Type L 

 

Y -- Musées. 
--1 Pers. / 5 m2 de la Surfaces des Salles accessibles au 
Public. 

  
 

 

 


